Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 2 novembre 2005

Demandeur :
Union des consommateurs

Référence :
SCGM-01, document 1, page 7

Préambule :
[…] Le client doit rendre accessible […] et doit maintenir les lieux de façon à permettre l’opération du réseau […].

Le client qui constate une situation anormale sur le réseau de distribution doit en informer immédiatement Gaz Métro. 

Questions :

1.1 Veuillez indiquer s’il s’agit d’obligations de moyen ou de résultat. Expliquez.

1.2 Veuillez indiquer dans quelle(s) circonstance(s) il y aurait recours, si ce recours serait civil et/ou criminel et/ou administratif, par le distributeur contre un client qui aurait failli à cette obligation.

1.3 Le Distributeur entend-il fournir à sa clientèle une description de ce que pourrait constituer une «situation anormale sur le réseau de distribution» ?

1.3.a Dans l’affirmative, veuillez indiquer de quel(s) moyen(s) le Distributeur usera pour en informer sa clientèle.

1.3.b Dans la négative, veuillez justifier.

Réponses :

1.1
La détermination entre une obligation de moyen ou de résultat dans une situation donnée est une question de droit qu’un tribunal peut être appelé à trancher selon des faits spécifiques.


SCGM est d’avis que la réponse à une question de cette nature relève davantage des questions de droit généralement abordées lors de l’audience.
1.2
La détermination des circonstances et de la nature d’un recours dans une situation donnée est une question de droit qu’un tribunal peut être appelé à trancher selon des faits spécifiques.


SCGM est d’avis que la réponse à une question de cette nature relève davantage des questions de droit généralement abordées lors de l’audience.
1.3
A priori et compte tenu de la réponse à la question 1.5, document 3.1, SCGM n’entend pas fournir une description d’une telle situation à sa clientèle puisqu’il lui serait difficile de couvrir l’ensemble des situations anormales visées et que tout ce qui semble inhabituel pour le client ferait partie de la définition d’une situation anormale.  
1.3.a 
 Voir la réponse 1.3 du présent document. 
1.3 b.
 Voir la réponse 1.3 du présent document. 
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